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QUESTIONS INSTITUTIONNELLES 

BREXIT : 

5ème round 

de 

négociations 

& évaluation 

des 

négociations 

lors du 

Sommet 

européen 

Le 5¯me round de n®gociations concernant le 

Brexit a eu lieu du lundi 9 au jeudi 12 octobre 

derniers. Cette nouvelle session, ®tait lôultime 

round avant le Sommet europ®en (19-20 octobre) 

qui devait statuer sur lôavanc®e des n®gociations. 

É Rappel 

¶Lors du discours de Florence du 22 septembre 
dernier (cf. dossier septembre 2017 nÁ237), There-

sa May avait implicitement reconnu l'existence 
d'une obligation financi¯re britannique, ainsi 

que la n®cessit® qu'une p®riode de transition 

soit mise en place ¨ l'issue du Brexit. 

¶La quatri¯me session de n®gociations s'est d®rou-

l®e dans un climat apais® mais n'a connu aucun 
progr¯s significatif. 

É Axes dôaction 

Le dernier cycle de n®gociations sur la sortie du 

Royaume-Uni de l'UE avant le sommet europ®en 

des 19 et 20 octobre sôest achev®, jeudi 12 octobre, 

sans grandes avanc®es. Ce constat a ®t® ent®rin® 

dans les conclusions de la r®union du Conseil euro-

p®en d®di®e ¨ lôarticle 50.  

Ŀ Le 5¯me round de n®gociations 

ǒLors de cette session de pourparlers, des progr¯s 

ont ®t® enregistr®s sur la question des droits des 

citoyens et la faon dont lôaccord de retrait 

pourra directement sôappliquer au Royaume-

Uni et prot®ger les ressortissants europ®ens tou-

jours sur place ou les citoyens britanniques pr®-

sents dans lôUE. Dans ce cadre, un m®canisme 

simplifi® a ®t® annonc® afin que les Europ®ens d®j¨ 

r®sidents permanents au Royaume-Uni puissent 

voir leur statut renouvel®.  

ǒEn revanche, le regroupement familial, lôexporta-

tion des prestations sociales ainsi que le r¹le de la 

Cour de justice de lôUE sont des sujets nôayant pas 

encore trouv®s dôaccord. 

ǒLes discussions ont ®galement continu® sur la 

question de la fronti¯re irlandaise. Il semblerait, 

sans plus de d®tails, que les n®gociateurs se soient 

accord®s sur une s®rie de principes devant notam-

ment garantir le respect total de lôaccord du Ven-

dredi saint et les principes de la coop®ration entre 

l'Irlande et l'Irlande du Nord. Ce sujet nôest cepen-

dant pas encore clos. 

ǒConcernant lô®pineuse question du solde budg®-

taire, le sujet semble °tre dans une impasse mal-

gr® la bonne volont® affich®e par Theresa May lors 

du discours de Florence.  

ǒLe n®gociateur britannique a appel®, lors dôune 

conf®rence de presse post n®gociation, le Conseil 

europ®en ¨ envoyer des signaux positifs en direc-

tion de Londres avec, par exemple, une modifica-

tion du mandat de Michel Barnier qui lui permet-

trait de discuter dôune potentielle phase de transi-

tion de deux ans post Brexit. 

ǒLe ministre du Brexit, David Davis, a enfin in-

sist® ¨ nouveau sur le fait que le gouvernement 

britannique se pr®parait ¨ toutes les options, y 

compris au sc®nario d'une sortie de l'UE sans ac-

cord ('ç no deal è').  

Ŀ Les conclusions du Conseil europ®en du 20 

octobre 2017 

ǒLe Sommet europ®en qui sôest d®roul® les 19 et 

20 octobre devait °tre, dans les pr®visions initiales 

de Michel Barnier, un point dô®tape dans les 

n®gociations o½ auraient d¾ °tre valid® par les 

Vingt-sept un accord sur la premi¯re phase des 

discussions. 

ǒCependant, les leaders europ®ens ont rappel®, au 

sein des conclusions de la session du Conseil eu-

rop®en du 20 octobre consacr®e au Brexit, que 

des progr¯s sont encore n®cessaires sur chacun 

des trois grands principes avant de commencer 

¨ discuter de relations futures, ¨ savoir les 

droits des citoyens europ®ens et britanniques 

apr¯s mars 2019, la question de la fronti¯re irlan-

daise, ainsi que sur la facture de d®part. 

ǒMalgr® ces constats, les Vingt-sept ont profit® 

de ces conclusions pour y inviter le Conseil, con-

jointement avec le n®gociateur de lôUnion, ¨ en-

gager des discussions pr®paratoires internes 

sur les relations futures entre lôUE et le 

Royaume-Uni, ainsi que concernant dô®ven-

tuelles modalit®s transitoires. Cette d®cision a 

pour objectif de permettre aux leaders dô°tre pr°ts 

en d®cembre ¨ donner un nouveau mandat ¨ Mi-

chel Barnier, sôils estiment que les progr¯s sont 

arriv®s ¨ un stade suffisant. 

É Suivi 

ǒDes prochains cycles de n®gociations vont °tre 

programm®s dôici le mois de d®cembre, m°me si 

aucune date nôest aujourdôhui connue.  

ǒLes Repr®sentants permanents des £tats 

membres (Coreper) ont ®voqu® le 25 octobre les 

pr®paratifs internes (cf. conclusions du Conseil 

europ®en) afin de pr®parer le prochain Conseil 

Affaires g®n®rales 'Article 50' qui aura lieu le 20 

novembre 2017. 

ǒLa d®cision de passer ¨ la seconde phase des 

n®gociations est report®e au Sommet europ®en de 

d®cembre (14-15 d®cembre 2017) 

Ʒ Conclusions 

du Conseil 

europ®en 

(article 50) du 

20 octobre 2017 

(ici)  

http://data.consilium.europa.eu/doc/document/XT-20014-2017-INIT/fr/pdf
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QUESTIONS INSTITUTIONNELLES 

Conseil 

européen du 

19-20 

octobre 

Le 19-20 octobre sôest tenu ¨ Bruxelles le Sommet 
des Chefs dô£tat et de gouvernement de lôUE 
(Conseil europ®en). 
 
É Rappel 
ǒLe 13 septembre, ̈ lôoccasion du discours sur 
lôEtat de lôUnion, le Pr®sident de la Commission 
europ®enne, Jean-Claude Juncker, a pr®sent® de-
vant le Parlement europ®en ses priorit®s dôaction 
pour 2018. 
ǒLe 26 septembre, Emmanuel Macron a d®velopp® 
sa vision et ses propositions pour le futur de 
lôEurope lors dôun discours ¨ la Sorbonne (cf. 
dossier septembre 2017, nÁ238). 
ǒLe 29 septembre sô®tait tenu ¨ Tallinn un Som-
met europ®en du Num®rique marquant notamment 
un engagement des leaders europ®ens en faveur de 
lôadministration en ligne, de la cybers®curit®, de la 
num®risation de lôindustrie et de la libre circulation 
des donn®es dans lôUE (cf. dossier septembre 2017 
nÁ238).  
ǒDu 9 au 12 octobre sôest tenue ¨ Bruxelles la 
5¯me session de n®gociations entre le Royaume-
Uni et lôUE sur le Brexit (cf. page 3). 
 
É Axes dôaction 
1/Un nouvel agenda pour les leaders europ®ens 
Lôagenda des leaders europ®ens, ®labor®e par Do-
nald Tusk, fixe un calendrier intensif de Sommets 
sur deux ans dont notamment: 
-17 novembre sur lôEurope sociale ¨ Gºteborg; 
-14-15 d®cembre: discussions sur lôUnion bancaire 
et la zone euro. 
-22-23 mars 2018: mesures en faveur de lôach¯ve-
ment du march® int®rieur; politique commer-
ciale (d®fense commerciale, accords commerciaux, 
filtrage des investissements ®trangers); orientations 
sur les politiques ®nergie/climat; num®rique (e-
commerce, copyright, taxation); recherche et in-
novation. 
-Juin 2018 sur lôavenir de la zone euro; 
-18-19 octobre 2018: politique commerciale et le 
r¹le de lôUE dans le syst¯me multilat®ral. 
2/Renforcer ç lôEurope num®rique è 
Les dirigeants europ®ens ont soulign® que lôUE 
doit sôappuyer sur: 
ǒlôach¯vement avant fin 2018 de la strat®gie pour 
un march® unique num®rique via des accords 
notamment sur: 
-le blocage g®ographique, la livraison de colis; 
-la libre circulation des donn®es non personnelles 
au sein de lôUE dôici juin 2018. A cet ®gard, le 
Conseil europ®en souligne quôil importe 
ç dôassurer, dans les accords commerciaux, des 
r¯gles appropri®es concernant les flux de donn®es 
avec les pays tiers, sans pr®judice de la l®gislation 
de lôUE è.  
ǒle d®veloppement dôune infrastructure et dôun 
r®seau de communication performants gr©ce 
notamment un accord sur le code des communica-
tions ®lectroniques; 
ǒune approche europ®enne de la cybers®curit® 
via ¨ un plan dôaction devant °tre ®tabli par le Con-
seil (dôici d®cembre 2017), sur la base des proposi-
tions de la Commission en la mati¯re (cf. dossier 
septembre 2017 nÁ238). Ce plan devra notamment 

assurer: 
-une certification de s®curit® ç ad®quate è pour les 
produits et services; 
-une capacit® ¨ pr®venir et ¨ r®pondre aux cybe-
rattaques. 
ǒle d®veloppement des ç tendances ®mer-
gentes è, dont notamment lôintelligence artifi-
cielle, les technologies des chaines de blocs tout 
en assurant une protection ®lev®e des donn®es, 
des droits num®riques et des normes ®thiques. Le 
Conseil europ®en invite donc la Commission ¨: 
-proposer une approche europ®enne de lôintelli-
gence artificielle dôici le d®but 2018; 
-pr®senter les initiatives n®cessaires pouvant per-
mettre ¨ lôUE de d®velopper des ç innovations 
fondamentales è. 
ǒun soutien ¨ la recherche et d®veloppement et 
lôinvestissement dans le but notamment de stimu-
ler et dôaccompagner la transformation num®rique 
de lôindustrie. Pour ce faire, le Conseil europ®en 
souligne la n®cessit® de d®velopper: 
-les programmes-cadres de lôUE (ex: Horizon 
2020), les Fonds structurels et dôinvestissement de 
lôUE et le Fonds europ®en pour les investisse-
ments strat®giques; 
-les structures et le financement appropri®s pour 
soutenir lôinnovation de pointe. 
ǒun investissement dans les comp®tences nu-
m®riques (march® du travail, syst¯mes dô®duca-
tion et de formation); 
ǒla num®risation de lôadministration et des 
secteurs publics; 
ǒlôadaptation du syst¯me fiscal ¨ lô̄ re num®-
rique, en veillant ¨ ce que toutes les entreprises 
paient leur ç juste part è dôimp¹ts et en assurant 
des conditions de concurrence ®quitables au ni-
veau mondial. Les dirigeants europ®ens invite la 
Commission ¨ pr®senter des propositions en la 
mati¯re dôici le d®but 2018. 
3/Promouvoir la comp®titivit® de lôindustrie de 
d®fense 
Le Conseil europ®en:  
-encourage le lancement de la Coop®ration Struc-
tur®e Permanente (CSP) en mati¯re de d®fense 
dôici la fin 2017 en vue du lancement de premiers 
projets; 
-invite ¨ ce quôun accord soit trouv® au Conseil 
sur la proposition de la Commission relative ¨ un 
programme europ®en de d®veloppement industriel 
dans le domaine de la d®fense (EDIDP) afin que 
les premiers projets d®finis par les £tats membres 
soient financ®s en 2019; 
-encourage la Banque europ®enne dôinvestisse-
ment, en parall¯le du Fonds europ®en de la d®-
fense, ¨ examiner dôautres mesures pour soutenir 
les activit®s de R&D de d®fense.  
 

É Suivi 
ǒLa Commission fera une proposition l®gislative 
sur la transparence et lô®quit® dans les relations de 
plateforme ¨ entreprise d®but 2018. 
ǒLa Commission publiera un deuxi¯me paquet de 
propositions de mesures sur les donn®es au prin-
temps 2018 (acc¯s aux donn®es non personnelles 
notamment).  

Ʒ Les 

Conclusions du 

Conseil européen 

sont disponibles 

ici 

Ʒ L’Agenda des 

leaders 

européens est 

disponible ici  

http://www.consilium.europa.eu/fr/meetings/european-council/2017/10/19-euco-conclusions-final_pdf/
http://www.consilium.europa.eu/en/meetings/european-council/2017/10/Leaders-agenda_pdf/
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Le Conseil des Ministres de l'Environnement de 
l'UE sôest tenu le vendredi 13 octobre.  
 

É Rappel 

¶La COP 23 se d®roulera sous la pr®sidence de 
Fidji du 6 au 17 novembre 2017 ¨ Bonn. 
 

¶La Commission europ®enne a publi® une proposi-
tion de r¯glement le 20 juillet 2016 ®tablissant le 
partage de lôeffort de r®duction des ®missions 
de gaz ¨ effet de serre entre les £tats membres 
dans les secteurs non couverts par lôETS 
(transports, b©timents, agriculture, et d®chets). 
 
É Axes dôaction 
1/Position de lôUE pour la COP 23 

¶Le message que lôUnion europ®enne souhaite 
porter ¨ la COP 23 semble dôaffirmer de nouveau 
sa volont® dô°tre ¨ la pointe des efforts mon-
diaux de lutte contre le changement climatique, 
tout en rappelant que ç la participation et la 
contribution de chaque pays est essentielle pour 
lutter contre la menace des changements clima-
tiques et atteindre les objectifs de long terme de 
lôAccord de Paris è. 
 

¶Dans un contexte o½ les Etats-Unis souhaitent 
revenir sur leurs engagements climatiques, les con-
clusions du Conseil, qui d®finissent la position de 
lôUE pour la COP 23 rappellent que lôAccord de 
Paris, entr® en vigueur en novembre 2016 et 
ratifi® par 166 parties, est ç irr®versible è et que 
son int®grit® et sa pleine application sont ç d®-
terminantes pour la s®curit® et la prosp®rit® de 
toute la plan¯te è. 
 

¶Le Conseil a confirm® lôengagement de lôUE ¨ 
mettre pleinement en îuvre lôAccord de Paris, et 
appelle toutes les parties qui ne l'ont pas encore 
fait ¨ ratifier cet accord et ¨ conserver l'®lan pour 
garantir la r®ussite de la COP 23 et des COP sui-
vantes. 
 

¶Le Conseil insiste ®galement sur l'importance 
capitale que rev°tent les efforts des pays du G20, 
qui totalisent ensemble quelque 80% des ®mis-
sions mondiales. 
 

¶LôUE r®affirmera par ailleurs son engagement ¨ 
participer ¨ la mise ¨ disposition, de la part des 
pays d®velopp®s, de 100 milliards de dollars par 
an pour soutenir les efforts d'att®nuation et 
d'adaptation des pays en d®veloppement d'ici ¨ 
2020 et jusqu'en 2025. 
 

¶Les conclusions du Conseil soulignent par ail-
leurs l'importance d'®laborer des strat®gies de long 
terme de r®duction des ®missions de gaz ¨ effet de 
serre pour atteindre les objectifs de l'Accord de 
Paris. Par ailleurs, il estime que la COP 23 devrait 
permettre d'avoir suffisamment de clart® sur les 
futures discussions pr®vues en 2018 devant con-
duire ¨ revoir ¨ la hausse les engagements. 
 
 

2/Adoption de lôorientation g®n®rale sur la 
proposition de r¯glement concernant le partage 
de lôeffort pour les secteurs dits non ETS 

¶Lôorientation g®n®rale d®gag®e par le Conseil 
pr®voit que les secteurs non couverts par lôUE 
ETS devront r®duire leurs ®missions de 30% au 
cours de la p®riode 2021-2030, et ce par rap-
port ¨ 2005. 
 

¶La position du Conseil reprend les principaux 
®l®ments de la proposition de la Commission : 
     -Des objectifs annuels de r®duction des 
®missions pour la p®riode 2021-2030 sont fix®s 
pour chaque £tat membre, avec une r®duction 
allant de 0 % ¨ 40 % par rapport aux niveaux 
de 2005, en fonction du produit int®rieur brut 
(PIB) par habitant, 
 -Chaque £tat membre doit suivre une trajectoire 
de r®duction des ®missions de gaz ¨ effet de serre. 
Le point de d®part du calcul de cette trajectoire est 
fix® ¨ 2020 et sera bas® sur la moyenne des 
®missions pour la p®riode 2016-2018. 
 -Maintien des marges de manîuvre existantes 
(mise en r®serve, emprunt de quotas annuels, 
et transferts entre pays) et int®gration de nou-
velles (annulation ponctuelle de quotas de 
lôETS par exemple). 
 

¶L'orientation g®n®rale du Conseil pr®voit ®gale-
ment une r®serve de s®curit® (115 millions de 
tonnes ®quivalent CO2) pour les £tats membres 
moins riches qui, tout en ayant d®pass® leurs ob-
jectifs pour la p®riode actuelle (2013-2020), pour-
raient avoir du mal ¨ atteindre leurs objectifs ¨ 
l'horizon 2030. 
 

¶Enfin, l'orientation g®n®rale pr®voit un ajuste-
ment suppl®mentaire (2 millions de tonnes au 
total) du quota pour certains £tats membres dans 
des circonstances exceptionnelles, ¨ savoir la Let-
tonie et Malte. 
 
É Suivi 
ǒLa COP 23 aura lieu du 6 au 17 novembre pro-
chains ¨ Bonn. 
 
ǒLes trilogues relatifs au  partage de lôeffort de 
r®duction des ®missions entre les £tats membres 
dans les secteurs dits non ETS vont d®buter tr¯s 
rapidement (novembre / d®cembre) m°me si 
aucune date nôest aujourdôhui annonc®e.  

CLIMAT 

COP 23 et 

partage de 

l’effort dans 

les secteurs 

non ETS : 

principaux 

résultats du 

Conseil 

Environne-

ment du 13 

octobre  

ƷRésultats de la 

session du Conseil 

Environnement du 

13 octobre ici   

http://www.consilium.europa.eu/media/22076/st13030fr17.pdf
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LAB – FAB - 

APP : 1ères 

orientations 

du futur 

programme 

européen 

pour 

l’innovation 

après 2020 

Le rapport r®capitulant les travaux du groupe de 

haut niveau pr®sid® par Pascal Lamy concernant 

lôinvestissement dans la recherche europ®enne a 

®t® publi® le 3 juillet. 

 

É Rappel 

ǒCarlos Moedas, Commissaire ¨ la recherche, ¨ la 

science et ¨ l'innovation, a charg® en d®cembre 

2016 un groupe de haut niveau, pr®sid® par Pas-

cal Lamy, de conseiller la Commission euro-

p®enne sur la mani¯re de maximiser l'impact de 

l'investissement de l'UE dans la recherche et 

l'innovation.  

 

É Axes dôaction 

ǒLe rapport intitul® çLAB - FAB - APP: Investir 

dans l'avenir europ®en que nous voulonsè cons-

titue les premi¯res orientations relatives au futur 

programme de financements de la recherche et 

lôinnovation apr¯s 2020. 

ǒCe rapport nôavance pas de priorit®s th®matiques 

mais il est construit sur  3 ®l®ments : LAB: investir 

dans la science  / FAB : davantage g®n®rer de va-

leur  / APP : trouver des applications ¨ la re-

cherche, dans et avec la soci®t® 

ǒCe rapport formule par ailleurs 11 recommanda-

tions. Chaque recommandation est illustr®e par 

une action cl®: 

-Rendre prioritaires la recherche et l'innovation 

dans les budgets de l'Union et les budgets natio-

naux : doubler le budget du programme pour la 

R&I. post 2020. 

-Construire une vraie politique d'innovation 

pour l'UE qui cr®® les futurs march®s: renforcer 

les ®cosyst¯mes pour les chercheurs, les innova-

teurs, les industries et les gouvernements ; promou-

voir et investir dans des id®es innovantes avec une 

mont®e en puissance rapide via un Conseil euro-

p®en de l'innovation ; 

-£duquer pour l'avenir et investir dans les per-

sonnes qui seront les acteurs du changement: 

moderniser, r®compenser et ressourcer l'®ducation 

et la formation pour une Europe cr®ative et inno-

vante ; 

-Renforcer lôimpact du programme de R&I de 

l'Union europ®enne: en affinant notamment le 

syst¯me d'®valuation des propositions et augmenter 

la flexibilit® ; 

-Adapter la recherche aux grands d®fis de so-

ci®t®: d®finir des missions de R&I qui r®pondent 

aux d®fis mondiaux (tels que le r®chauffement 

climatique) ; 

-Rendre plus lisible le paysage europ®en du 

financement et ®tablir un lien avec les fonds 

structurels: diminuer le nombre de sch®mas et 

d'instruments de financements de la R&I et faire 

en sorte que ceux qui demeurent se renforcent 

mutuellement et soient en synergie avec les autres 

programmes ; 

-Continuer ¨ simplifier: devenir le financeur de 

la R&I le plus attractif au monde en privil®giant 

l'impact plut¹t que les processus ; 

-Mobiliser et impliquer les citoyens: impliquer 

les citoyens dans lô®laboration des programmes; 

-Mieux aligner les investissements nationaux et 

europ®ens en R&I: s'assurer de l'alignement de 

l'UE et des gouvernements nationaux quand cela 

permet d'apporter plus de valeur ajout®e aux am-

bitions et missions de R&I en Europe ; 

-Faire de la coop®ration internationale en R&I 

une image de marque de la recherche et de 

l'innovation europ®ennes: ouvrir le programme 

de R&I ¨ l'association des meilleurs et ¨ la partici-

pation de tous, sur la base d'un cofinancement 

r®ciproque et d'un acc¯s au cofinancement du 

pays partenaire ; 

-Mieux communiquer sur l'impact: promouvoir 

la recherche et l'innovation europ®ennes et s'assu-

rer d'une large communication de ses r®sultats et 

impacts. 

 

É Suivi 

La Commission europ®enne r®pondra ¨ ces re-

commandations dans une communication qui 

sera publi®e avant la fin de lôann®e. Ces recom-

mandations alimenteront la pr®paration du pro-

gramme de recherche et d'innovation qui succ®de-

ra ¨ Horizon 2020, qui devrait °tre propos® par la 

Commission lors du premier semestre 2018. 

INDUSTRIE / COMPETITIVITE / RECHERCHE 

 

La Commission va publier, ¨ la fin du mois dôoctobre, le dernier programme de travail pour Horizon 

2020. En parall¯le ¨ la pr®paration de ce programme, la r®flexion pour le prochain programme-cadre 

est d®j¨ bien entam®e, puisque la Commission devrait pr®senter une premi¯re mouture du FP9 d¯s la 

mi-2018. Les deux exercices sont donc men®s dans un contexte conjoint. Les nouveaut®s introduites 

dans le nouveau programme de travail pr®figurent le paysage de la R&I post-2020. Dans ce cadre, le 

Cercle de lôIndustrie se r®jouit des recommandations du rapport Lamy et appelle ¨ tenir compte des 

acteurs industriels, moteurs de la recherche en Europe, lors de lô®laboration finale du FP9.  

ƷLe rapport 

çLAB - FAB - 

APP: Investir 

dans l'avenir 

europ®en que 

nous voulonsè ici 

https://ec.europa.eu/research/evaluations/pdf/archive/other_reports_studies_and_documents/hlg_2017_report.pdf
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Recomman-

dations pour 

une 

politique 

industrielle 

européenne 

ambitieuse  

Le 23 octobre, la coalition dôassociations indus-
trielles europ®ennes #Industry4Europe a publi® des 
recommandations en faveur dôune strat®gie indus-
trielle europ®enne.  
 

É Rappel 
ǒEn f®vrier 2017, une coalition rassemblant plus 
de 120 associations europ®ennes de secteurs indus-
triels diff®rents ont lanc® la campagne 
#Industry4Europe appelant la Commission  ¨ r®af-
firmer son engagement dôatteindre son objectif de 
porter la part de lôindustrie ¨  20% du PIB de lôUE 
dôici 2020; et ¨ adopter un plan dôaction permettant 
¨ lôindustrie europ®enne de faire face aux d®fis 
actuels. 
ǒLe 29 mai 2017, le Conseil Comp®titivit® a appe-
l® la Commission ¨ publier une strat®gie de poli-
tique industrielle europ®enne ¨ temps pour le Con-
seil europ®en de mars 2018. 
ǒLe Conseil europ®en du 22-23 juin 2017 et le 
Parlement europ®en (5 juillet) ont r®it®r® cet appel 
en faveur dôune strat®gie industrielle de lôUE.  
ǒLe 13 septembre, en r®ponse ¨ ces demandes, la 
Commission a publi® une Communication pour 
une strat®gie europ®enne de politique indus-
trielle renouvel®e qui dresse un ®tat des lieux des 
mesures sectorielles prises au niveau europ®en en 
mati¯re de comp®titivit® industrielle (cf. Dossier 
septembre 2017 nÁ238). 
 
É Axes dôaction 
Dans leur document de recommandations, les asso-
ciations industrielles saluent la communication de 
la Commission qui permet de positionner lôindus-
trie en haut de lôagenda politique europ®en. Le 
document de recommandations identifie les objec-
tifs cl®s et les mesures manquantes devant °tre pris 
en compte dans la strat®gie industrielle de lôUE. 
1/Un environnement favorable aux entreprises 
ǒLa coalition appelle la Commission notamment 
¨ : 
-inclure dans son prochain programme de travail 
les objectifs de politique industrielle, accompagn®s 
dôun plan dôaction contenant des mesures concr¯tes 
permettant dôassurer une mise en îuvre ®quilibr®e 
des politiques climatique et ®nerg®tique; 
-d®velopper et mettre en îuvre, en lien avec les 
conclusions du Conseil comp®titivit® de mai, des 
mesures concr¯tes en la mati¯re, en consultation 
®troite avec les Etats membres et les industriels. 
-am®liorer la mise en îuvre des l®gislations exis-
tantes afin dôassurer la visibilit® des entreprises et 
lôattractivit® de lôUE pour les investissements; 
-mesurer les progr¯s de la r®industrialisation au 
regard de lôobjectif de 20% du PIB dôici 2020. 
2/Les comp®tences et la formation 
Les associations industrielles souhaitent notam-
ment que la Commission:  
-favorise davantage lô®change de bonnes pratiques 
entre les Etats membres; 
-prenne en compte dans ses travaux sur lôanticipa-
tion des prochaines comp®tences les secteurs tou-
ch®s par des manques de comp®tences.  
3/La recherche et lôinnovation 
La strat®gie industrielle de lôUE devra renforcer: 
-lôengagement des grandes entreprises et des PME 
industrielles dans les programmes de recherche 

europ®ens; 
-la r®ciprocit® avec les pays tiers en autorisant les 
entreprises de lôUE ¨ participer aux programmes 
de recherche hors de lôUE; 
-la compl®mentarit® des programmes de R&I r®-
gionaux, nationaux et europ®ens.  
4/Lôacc¯s aux financements 
La coalition industrielle salue lôengagement de la 
Commission sur lôinvestissement dans lôindustrie 
du futur et souligne que la strat®gie industrielle 
doit am®liorer lôacc¯s aux financements via: 
-le d®veloppement dôinstruments de financement 
pouvant mobiliser le capital priv® et ainsi combler 
le manque dôinvestissement; 
-la poursuite des mesures pour faciliter lôacc¯s au 
capital risque (ex: EFSI) afin de faciliter lôinves-
tissement industriel; 
-la promotion des investissements dans les nou-
velles technologies; 
-un level playing field international notamment en 
facilitant le financement ¨ lô®tranger. 
5/Le d®veloppement du march® int®rieur 
Afin notamment dôassurer une visibilit® pour les 
entreprises, le document de recommandations 
appelle la Commission ¨ pr®senter en 2018 une 
plan de long terme (25 ans) pour le march® int®-
rieur. Ce plan devrait notamment assurer: 
-un level playing field au sein du march® int®rieur; 
-une surveillance accrue du march® via notam-
ment une plus grande coordination entre les auto-
rit®s nationales; 
-la promotion de standards europ®ens harmonis®s; 
-lôach¯vement du march® int®rieur via notamment 
le d®veloppement du principe de reconnaissance 
mutuelle.  
6/La politique commerciale 
ǒLa coalition souligne que les industries font face 
¨ deux d®fis principaux ¨ lôinternational:  
-le soutien accru des Etats tiers ¨ leurs industries, 
qui deviennent des priorit®s de lôagenda politique 
(Made in China 2025, Make in India, America 
First), pouvant parfois se faire au d®triment des 
r¯gles du commerce international (financement 
public ¨ un niveau non autoris® dans le march® 
int®rieur, surcapacit®s, droits ¨ lôexportation etc);  
-lô®mergence de mesures protectionnistes via no-
tamment lôaugmentation des barri¯res tarifaires et 
non tarifaires. 
ǒAinsi, la coalition appelle la Commission ¨ 
adopter une strat®gie commerciale de long terme 
accompagn®e dôun plan dôaction, qui sôarticulerait 
notamment autour de: 
-la promotion de lôouverture des march®s; 
-la d®termination dôun level playing field en ma-
ti¯re dôacc¯s aux march®s en dotant lôUE dôinstru-
ments de d®fense commerciale efficaces; 
-la mise en îuvre et le suivi des accords commer-
ciaux; 
-dôune meilleure coordination entre les institutions 
de lôUE en mati¯re commerciale ainsi que plus de 
coh®rence avec la politique industrielle.   
 
É Suivi 
ǒLe prochain Conseil Comp®titivit® du 30 no-
vembre devrait adopter des conclusions en faveur 
dôune strat®gie industrielle europ®enne plus com-
pl¯te.  

INDUSTRIE / COMPETITIVITE / RECHERCHE 

 
ƷLes recomman-

dations sont dispo-

nibles ici  

http://www.unife.org/component/attachments/?task=download&id=855
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Le 21 septembre, la Commission a publi® une 
Communication en faveur dôune imposition de 
lô®conomie num®rique ç ®quitable et propice ¨ la 
croissance è. 
 
É Rappel 
ǒLe 13 septembre, lors de son discours sur lô®tat 
de lôUnion, Jean-Claude Juncker, a soulign® la 
n®cessit® dôavoir une fiscalit® juste pour lôindustrie 
num®rique. 
ǒLe 16 septembre, lors du Conseil informels EC-
FIN ¨ Tallinn, les Ministres de lôUE se sont accor-
d®s pour approche commune et dôavancer rapide-
ment sur ce sujet et ont appel® la Commission de 
proposer des solutions efficaces dôici la fin 2017. 
La France et lôItalie plaident notamment la taxation 
non pas des profits des GAFA (côest ainsi quôest 
g®n®ralement conu lôimp¹t sur les soci®t®s), mais 
leur chiffre dôaffaires pays par pays. 
ǒLe 26 septembre, dans son discours sur lôEurope,  
Emmanuel Macron a soulign® son attachement ¨ 
un meilleur encadrement fiscal des multinationales 
du num®rique, les ç GAFA è (Google, Amazon, 
Facebook, Apple), dans lôUE.  
 
É Axes dôaction 
Dans sa communication, la Commission pr®sente 
les d®fis auxquels font face les Etats membres de 
lôUE et explore les pistes de solutions envisa-
geables pour y rem®dier. 
 
1/Le cadre fiscal existant nôest pas adapt® aux 
entreprises du num®rique 
 
La Commission souligne que: 
ǒles r¯gles fiscales existantes ont ®t® mises en 
place pour des ç entreprises physiques è et ne per-
mettent pas de prendre en consid®ration les activi-
t®s reposant sur ç des actifs incorporels et des don-
n®es immat®rielles è; 
 
ǒpar cons®quent: 
-certaines entreprises op¯rent  dans lôUE alors 
quôelles ne sont pas consid®r®es comme ®tant pr®-
sentes fiscalement; 
-le taux dôimposition r®el des entreprises num®-
riques dans lôUE serait deux fois inf®rieur que ce-
lui des entreprises dites ç traditionnelles è; 
 
ǒles mesures unilat®rales des Etats membres ris-
queraient de cr®er de nouveaux obstacles et failles 
dans le march® unique. 
 
2/Il faut r®former les r¯gles fiscales internatio-
nales 
 
ǒLa Commission souligne la n®cessit® dôune ap-
proche coordonn®e entre Etats membres afin 
dôavoir une plus grande influence sur les travaux 
men®es au niveau mondial. 
ǒLa Commission pr®conise dans un premier temps 
de r®former en profondeur le cadre fiscal interna-
tional g®n®ral pour les entreprises afin de d®termi-
ner le lieu o½ la valeur des entreprises est cr®®e et 
la mani¯re dont celle-ci devrait °tre tax®e. Pour ce 
faire la Commission pr®conise une r®forme des 
r¯gles fiscales sur: 

-lô®tablissement stable: ces r¯gles, reposant essen-
tiellement sur la pr®sence physique, visent ¨ d®-
terminer le seuil dôactivit® ¨ r®aliser dans un 
pays pour quôune entreprise puisse °tre tax®e 
dans ce pays. Or, la Commission souligne que 
gr©ce aux technologies num®riques, les entre-
prises sont en mesure dôavoir une pr®sence ®cono-
mique sur un march® sans pour autant avoir une 
pr®sence physique. Ainsi, de nouveau indicateurs 
en la mati¯re sont requis. 
 
-les prix de transfert: ces r¯gles permettent dôim-
puter les b®n®fices de groupes multinationaux aux 
diff®rents pays sur la base dôune analyse des fonc-
tions, des actifs et des risques au sein de la chaine 
de valeur du groupe. Or, la Commission souligne 
la difficult® de d®terminer, dans les nouveaux 
mod¯les dôaffaire, les actifs incorporels et leur 
contribution ¨ la cr®ation de valeur.  
 
3/Enfin, en lôabsence dôavanc®es au niveau 
mondial : mettre en îuvre des solutions euro-
p®ennes 
 
É Suivi 
 
ǒLe 10 octobre, la Commission a pr®sent® sa 
communication aux ministres de lôEconomie et 
des Finances de lôUE. Le Conseil va donc mainte-
nant se saisir du sujet pour traduire ces orienta-
tions politiques au niveau technique. La Pr®si-
dence estonienne esp¯re adopter des conclusions 
lors du Conseil EcoFin de d®cembre. 
ǒLors du Conseil europ®en du 19-20 octobre, 
les Chefs dôEtat de Gouvernement de lôUE ont 
soulign® leur attachement ¨ ce que toutes les en-
treprises paient leur juste part d'imp¹ts via des 
conditions de concurrence ®quitables au niveau 
mondiale, conform®ment aux travaux men®s au 
sein de lôOCDE.  
ǒAu printemps 2018, lôOCDE publiera un rap-
port sur les mesures ¨ mettre en place en mati¯re 
dôimposition de lô®conomie num®rique au niveau 
international. 
ǒDans son programme de travail 2018, la Com-
mission a pr®vu une proposition l®gislative sur la 
question lors du premier semestre 2018 (cf. Br¯ve 
page10). 
ǒEn attendant, la Commission a lanc® une consul-
tation publique (ouverte jusquôau 3 janvier 2018)
sur la meilleure faon de taxer lô®conomie num®-
rique tout en pr®servant la croissance ®conomique. 
Elle y interroge notamment les parties prenantes 
sur la forme que pourrait prendre une telle taxa-
tion dont notamment une taxe sur le chiffre d'af-
faires ou une retenue ¨ la source sur certaines 
transactions en ligne. 
 

NUMERIQUE 

Communica-

tion de la 

Commission 

sur la 

fiscalité du 

numérique 

ƷLa communi-

cation de la Com-

mission est dis-

ponible ici 

https://ec.europa.eu/taxation_customs/sites/taxation/files/1_en_act_part1_v10_en.pdf
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FINANCES / FISCALITE / UEM 

Le 4 octobre 2017,  la Commission europ®enne  a pr®-
sent® son programme visant ¨ lancer la r®forme des 
r¯gles de l'Union en mati¯re de TVA. 
 

ÉRappel 

¶Le syst¯me de TVA actuel date de 1993 et a ®t® ini-
tialement conu comme un r®gime transitoire. 

¶La Commission ambitionne de moderniser le syst¯me 
de TVA progressivement. Pour rappel, Le 1er d®-
cembre 2016, la Commission a adopt® plusieurs propo-
sitions de modernisation de la TVA pour le commerce 
®lectronique transfronti¯re, ainsi quôune proposition 
sur le taux de TVA pour les publications ®lectroniques. 
Qui plus est, le 21 d®cembre 2016, la Commission a 
®galement pr®sent® une proposition de directive du Con-
seil afin de lutter provisoirement contre la 
fraude ç carrousel è. D®finir  
 

ÉAxes dôaction 

¶Dans sa communication publi®e le 4 octobre et intitu-
l®e ç Vers un espace TVA unique dans l'Union ï Le 
moment d'agir è, la Commission explique vouloir pro-
poser un r®gime de TVA d®finitif via une approche en 
deux ®tapes: 
 
-La premi¯re ®tape du processus l®gislatif consistera ¨ 
mettre en place le traitement TVA des livraisons intra
-Union de biens entre entreprises et est divis®e en 
deux sous-®tapes. La premi¯re correspond ¨ lôensemble 
de propositions du paquet dôoctobre 2017 
(d®velopp®es ci-apr¯s) et une seconde qui sera propos®e 
lôan prochain. 
-La deuxi¯me ®tape du processus l®gislatif consistera ¨ 
®tendre le nouveau traitement TVA ¨ toutes les op®ra-
tions transfronti¯res. La mise en îuvre de cette deu-
xi¯me ®tape serait propos®e par la Commission apr¯s 
avoir ®valuer la mise en îuvre de la premi¯re ®tape, 
dont elle ®valuerait le fonctionnement cinq ans apr¯s 
son entr®e en vigueur. 

ǒLa Commission propose de dô ®tablir un r®gime d®fini-
tif de TVA via trois textes l®gislatifs: 
 
1/Une proposition de r®vision de la directive TVA  

¶La proposition introduit la notion dôçassujetti certifi®è 
permettant dôattester quôune entreprise d®finie peut 
globalement °tre consid®r®e comme un contribuable 
fiable. Les entreprises b®n®ficiant de ce statut b®n®fi-
cieraient de certaines simplifications administratives 
du syst¯me de TVA. 

¶Cette modification propose ®galement trois çsolutions 
rapidesè demand®es par le Conseil le 8 novembre 2016 
et qui ne seraient accessibles quôaux assujettis certifi®s, 
¨ savoir :  
- la simplification et l'harmonisation des r¯gles rela-
tives au r®gime des stocks sous contrat de d®p¹t;  
- la reconnaissance du num®ro dôidentification TVA 
de lôacqu®reur comme une condition de fond pour 
pouvoir exon®rer de la TVA une livraison intracom-
munautaire de biens;  
- la simplification des r¯gles afin de garantir la s®cu-
rit® juridique en ce qui concerne les op®rations en 
cha´ne.   

¶La Commission souhaite ®galement introduire dans 
cette directive les fondements juridiques du syst¯me 
de TVA d®finitif. Ces ®l®ments comprennent lôintroduc-
tion du principe de taxation dans lô£tat membre de 
destination ainsi que de la redevabilit® de la taxe par 
le fournisseur en tant que r¯gle, ou encore un guichet 
unique qui permettrait aux fournisseurs dôacquitter la 

TVA due sur leurs livraisons de biens vers dôautres 
£tats membres dans leur £tat membre dô®tablissement.  
 
2/Une proposition de modification du r¯glement 
concernant certaines exon®rations li®es aux op®ra-
tions intracommunautaires 

¶Cette proposition introduit la quatri¯me çsolution 
rapideè demand®e par le Conseil, ¨ savoir lôharmo-
nisation et la simplification des r¯gles sur la preuve 
du transport intracommunautaire de biens en vue 
dôexon®rer de la TVA une livraison intracommu-
nautaire de biens lorsquôun assujetti certifi® est 
concern®. 
 
3/Une proposition modifiant le r¯glement sur la 
coop®ration administrative en mati¯re de TVA 

¶Cette proposition a pour objectif de garantir que le 
statut d'assujetti certifi® soit inclus dans le syst¯me 
dô®change dôinformations en mati¯re de TVA afin de 
permettre aux £tats membres et aux op®rateurs de v®ri-
fier imm®diatement, par voie ®lectronique, si un op®ra-
teur a obtenu ce statut. 
 

ÉSuivi 

¶Le paquet dôoctobre sera transmis au Conseil pour 
approbation et au Parlement europ®en pour consulta-
tion. 

¶D'ici novembre 2017, la Commission pr®sentera une 
proposition l®gislative visant ¨ renforcer les instru-
ments existants en mati¯re de coop®ration adminis-
trative, dans lôobjectif de faciliter lôentente entre Etats 
membres au sujet de cette proposition de r®vision de la 
TVA 

¶Dôici ¨ la fin de 2017, la Commission pr®sentera un 
paquet distinct comprenant deux rapports au Parle-
ment europ®en et au Conseil:  
-un rapport sur les proc®dures d'enregistrement des 
assujettis, ainsi que de d®termination et de recouvre-
ment de la TVA qui sont appliqu®es par les £tats 
membres; 
-un rapport sur lôutilisation de lôassistance mutuelle 
entre les £tats membres concernant le recouvrement 
des taxes ï en particulier de la TVA ï qui ne sont pas 
pay®es volontairement par les assujettis. 

¶Une proposition l®gislative visant ¨ modifier la 
çdirective TVAè au niveau technique de mani¯re ¨ 
ce que le r®gime de TVA d®finitif propos® dans le 
paquet dôoctobre est attendue au cours de lôann®e 
2018.  

Réforme du 

système de 

TVA : 

Communica-

tion et 

propositions 

législatives 

de la 

Commission 

du 4 octobre  

ƷCommunication 

de la Commission 

ç Vers un espace 

TVA unique dans 

l'Union ï Le 

moment d'agir è 

ici  

Ʒ Proposition de  

la Commission 

concernant le 

statut dôassujetti 

certifi® ici  

 

Ʒ Proposition de  

la Commission 

concernant 

certaines 

exon®rations li®es 

aux op®rations 

intracommunaut-

aires ici  

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52017DC0566&qid=1509363677235&from=FR
http://www.europarl.europa.eu/RegData/docs_autres_institutions/commission_europeenne/com/2017/0567/COM_COM(2017)0567_FR.pdf
https://ec.europa.eu/taxation_customs/sites/taxation/files/vat_proposal-exemptions_for_intra-community_transactions_fr.pdf
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BRÈVES 

DOSSIER SUIVI DE LA PROCEDURE  

INSTITUTIONNEL 

Programme de travail 2018 de la Commission européenne 

Le 24 octobre, la Commission européenne a présenté son programme de travail 
couvrant la période jusque fin 2018. Celui-ci prévoit 26 initiatives à présenter d’ici 
mai 2018 dont notamment une proposition sur lôéquité dans les relations de plateforme 
à entreprise (1er semestre 2018) ainsi quôune initiative en faveur de lôimposition 
équitable dans lôéconomie numérique. En matière commerciale, la Commission vise 
notamment à finaliser des accords conclus avec le Japon, Singapour et le Vietnam et 
en tentera de conclure un accords avec le Mexique et avec le Mercosur.  

ENERGIE 

Le rapport sur le projet de révision de la directive relative à la performance 
énergétique des bâtiments a été voté le 11 octobre par la commission ITRE du 
Parlement européen 

De manière générale, ce rapport renforce le texte initial sur les dispositions visant à 
stimuler les rénovations et renforcer l'efficacité énergétique des bâtiments à l'horizon 
2050. Il propose d'introduire des points de référence en matière de réduction de 
consommation d'énergie pour 2030 et 2040, ainsi que des indicateurs de progrès 
mesurables afin d'évaluer les avancées par rapport aux objectifs globaux de l'UE en 
matière d'efficacité énergétique. Il renforce également le texte pour soutenir 
l'installation dans les nouveaux bâtiments et dans ceux faisant l'objet d'une rénovation 
importante d'infrastructures pour les véhicules électriques.  Ce rapport représente la 
position du Parlement européen en vue des trilogues (prévus les 7 novembre et 5 
décembre prochains). Le Cercle de lôIndustrie accueille favorablement cette position 
qui rejoint globalement celle défendue par les industries françaises ces derniers mois. 

INDUSTRIE /

COMPETITIVITE 

INDUSTRIELLE / 

RECHERCHE 

Une stratégie européenne pour développer la production de batteries électriques 

L'UE compte mettre en place une stratégie pour développer la production de batteries 
électriques et la Commission a annoncé quôelle présentera, en février 2018, une feuille 
de route pour une alliance européenne sur les batteries. Cette annonce du vice-
président de la Commission, Maroš Šefčovič, sôest faite à l'issue d'une réunion de haut 
niveau avec des ministres et des industriels de ce secteur, le mercredi 11 octobre 
dernier à Bruxelles. Dans un contexte où lôEurope veut être à la pointe de la 
décarbonation, de lôénergie verte, et de la transition écologique, l'objectif d'une telle 
stratégie est de s'affranchir de la dépendance des batteries électriques en provenance 
d'Asie. Les enjeux sont colossaux tant au niveau de lôélectrification des véhicules que 
des réseaux de raccordement électrique. M. Šefčovič souhaite, avec la mise en place 
de cette stratégie, quôun « Airbus de la batterie » émerge en Europe. Cette proposition 
semble emporter un fort consensus entre les États membres, les décideurs politiques 
et les entreprises du secteur.  

COMMERCE 

Accord entre le Conseil et le Parlement européen sur la révision de méthode 
calcul antidumping de l’UE 

Le 3 octobre, le Conseil de lôUE et le Parlement européen ont trouvé un accord sur la 
révision de la méthode de calcul antidumping de lôUE. Cet accord doit encore être 
formellement adopté au Conseil Commerce le 10 novembre et par la plénière du 
Parlement européen le 14 novembre. Ces nouvelles règles visent en particulier à 
régler la question du traitement de la Chine dans les enquêtes antidumping de lôUE. La 
nouvelle méthodologie est neutre vis-à-vis des pays tiers et supprime la distinction 
entre les économies de marché et non marchandes dans le calcul antidumping. La 
Commission devra prouver lôexistence dôune distorsion significative du marché entre le 
prix de vente dôun produit et son cout de production.  
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BRÈVES 

DOSSIER SUIVI DE LA PROCEDURE  

COMMERCE 

14ème Sommet UE - Inde  

Le 6 octobre à New Dehli, les dirigeants de lôUE (D. Tusk et JC Juncker) et de lôInde  
(Premier Ministre Shri Narendra Modi) ont réaffirmé leur engagement de relancer les 
négociations pour un accord de libre-échange et d’investissement. Lancées en 
2007, les négociations ont été mises en pause en 2013 après 16 sessions de 
négociations. Les négociateurs devraient se retrouver en novembre afin de réévaluer 
les ambitions deux parties. Les points de divergences demeurent: lôUE souhaite une 
position plus accommodante de lôInde à lôégard de ses ambitions en matière tarifaire 
(dans lôautomobile, les vins et spiritueux et lôagriculture), dôaccès aux marchés publics 
et de protection des indications géographiques. De son côté, lôInde souhaite un 
meilleur accès au marché de lôUE pour ses prestataires de services et un 
assouplissement des régimes de visa pour permettre à ses travailleurs qualifiés, 
notamment ses informaticiens, de circuler librement. En matière dôinvestissement, lôUE 
a soumis son système réformé ICS dôarbitrage des litiges entre investisseurs et Etats, 
mais lôInde veut incorporer son modèle.  

EMPLOI / AFFAIRES 

SOCIALES 

Directive travailleurs détachés: validation des positions des États membres et du 
Parlement européen 

Le 23 octobre, les Ministres de lôemploi et des affaires sociales ont défini une 
orientation générale sur la directive sur le détachement des travailleurs. Le 25 octobre, 
le Parlement européen a adopté le rapport sur ce texte, porté par Elisabeth Morin-
Chartier (PPE, française), ouvrant ainsi la voie à des négociations avec le Conseil.  

Les différences sont nombreuses entre les deux positions. Le Parlement souhaite 
notamment étendre la base légale du projet de directive à lôarticle 153 du Traité sur le 
fonctionnement de lôUE (TFUE). Cette extension, non prévue dans la proposition de la 
Commission, vise notamment à ouvrir un dialogue social avant de réviser le texte à 
lôavenir et force il force la Cour de Justice de lôUnion européenne (CJUE) à avoir une 
jurisprudence qui nôa pas seulement pour lecture la libre circulation des prestations de 
services, mais aussi la protection des travailleurs. Le Conseil souhaite notamment 
réduire progressivement la durée maximale de détachement de 24 mois à 12 mois, 
avec la possibilité pour les entreprises dôémettre une notification motivée aux autorités 
compétentes de lôÉtat membre dôaccueil pour demander une prorogation de six mois 
maximum du détachement. 

CONCURRENCE 

Amendes de la Commission européenne contre Amazon et Apple  

Le 4 octobre, la Commission européenne a exigé dôAmazon quôelle restitue 250 
millions dôeuros au Luxembourg pour avoir bénéficié dôavantages fiscaux sôapparentant 
à une aide dôEtat illégale au regard du droit de lôUE. Amazon dispose de 4 mois pour 
restituer ce montant. 
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AGENDA 

Agenda des Evènements  

Date Evènements Lieu 

06/11 
10h00-13h 

Digital Traceability in the Fight against illicit Trade : 
improving rules and practices, organisé par CEPS 

Bruxelles 

06/11 
12h30– 14h30 

An independant assessment of the EUôs fiscal frame-
work : presentation of the first annual report of the 

European Fiscal Board organisé par Bruegel  
Bruxelles 

07/11 
13h-14h30 

Making the Digital Revolution Work Better, Faster For 
Development, Organisé par Friends of Europe 

Bruxelles 

07/11 

9h30-18h30 

Parliament to host conference on investing in clean 

energy, Organisé par lôUE 
Bruxelles 

14/11 
12h-14h 

Decarbonising the EU steel industry through busi-

ness-model innovation, organisé par IES 
Bruxelles 

20/11 
14h-16h 

Circular economy and digitalisation - Prospects for 

joining forces ?, organisé par EPC 
Bruxelles 

28/11 
10h-12h 

COP 23– Outcomes and next steps, organisé par 

EPC 
Bruxelles 

Agenda des Insti tut ions  

Date Evènements Lieu 

6-17/11 COP 23 Bonn 

6/11 Commission ITRE du Parlement européen Bruxelles 

6/11 Commission ENVI du Parlement européen  Bruxelles 

9/11 Commission INTA sur Parlement européen  Bruxelles 

13/11 Conseil « Affaires étrangères » Bruxelles 

13-16/11 Session plénière du Parlement européen Strasbourg 

20/11 Commission IMCO du Parlement européen Bruxelles 

https://www.ceps.eu/civicrm/event/register?id=1275&reset=1
http://bruegel.org/events/an-independent-assessment-of-the-eus-fiscal-framework/
http://www.friendsofeurope.org/event/making-digital-revolution-work-better-faster-development
https://europa.eu/newsroom/events/financing-clean-energy-all-europeans_en
https://www.ies.be/research-colloquium/decarbonising-eu-steel-industry-through-business-model-innovation
http://www.epc.eu/calendar.php
http://www.epc.eu/calendar.php
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AGENDA 

Agenda des Insti tut ions  

Date Evènements Lieu 

29-30/11 Mini session plénière du Parlement européen  Bruxelles 

30/11—01/12 Conseil Compétitivité  Bruxelles 

04-05/12 Conseil Transports, Télécommunications, Energie Bruxelles 

14-15/12 Conseil européen Bruxelles 

18/12 Conseil Transports, Télécommunications, Energie Bruxelles 


